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Erwägungen

E. 12
septembre 1985 - LPA - GE - E 5 10). 3)

En l’espèce, le recourant n’obtient pas gain de cause. Un émolument de CHF 400.- sera mis
à sa charge (art. 87 al. 1 LPA) et aucune indemnité de procédure ne lui sera allouée (art. 87
al. 2 LPA), en rapport avec l’ATA/1086/2016. 4)

Il ne sera pas perçu d’émolument ni alloué d’indemnité pour le présent arrêt. * * * * *
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